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(54) Matelas

(57) Couche ou matelas comprenant :

- une couche en mousse viscoélastique (1) d'une
épaisseur supérieure à 1 cm, en particulier supé-
rieure à 1,5 cm, de préférence comprise entre 1,6
et 10cm, ladite mousse présentant deux faces op-
posées,

- un premier tissu élastique (2) recouvrant au moins
partiellement une première face de la couche en

mousse viscoélastique,
- un deuxième tissu élastique ou non (3), avantageu-

sement élastique, recouvrant au moins partielle-
ment la deuxième face de la couche qui est oppo-
sée à la première face, et

- des points de coutures (4) s'étendant entre ledit pre-
mier tissu élastique et ledit deuxième tissu en tra-
versant la couche de mousse viscoélastique.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un matelas
comprenant au moins une couche de mousse.
[0002] On a proposé sur le marché des matelas ou
coussins réalisés en cousant une couche de mousse
élastique (non viscoélastique) avec un ou des tissus non
élastiques.
[0003] De tels matelas sont par exemple réalisés au
moyen d'une machine du type décrit dans US
5,974,994.
[0004] On connaît également des matelas mono-cou-
ches réalisées en mousse viscoélastique, lesdits mate-
las ayant une épaisseur de plus de 2 cm pour reprendre
correctement les formes du corps. De tels matelas sont
de plus en plus utilisés à des fins médicales. De tels
matelas sont jusqu'à présent recouverts d'un drap pour
éviter un contact direct du matelas avec le corps du pa-
tient ou une partie de celui-ci. Un tel drap se froisse aisé-
ment et des mouvements relatifs du drap par rapport au
matelas sont fréquents.
[0005] Des essais ont alors été effectués sur des ma-
chines de couture existantes pour la préparation de ma-
telas constitués d'une couche de mousse cousue à deux
tissus non élastiques. Dans ces essais, on a remplacé
la couche de mousse élastique traditionnelle par une
couche de mousse viscoélastique. On a ainsi remarqué
que dès que la couche de mousse viscoélastique avait
une épaisseur de plus d'environ 1 cm, la couture des
tissus non élastiques avec interposition de la couche
viscoélastique n'était pas possible et les parties éven-
tuellement cousues entre elles présentaient des défor-
mations non désirées. De plus, dans un matelas com-
portant une couche de mousse viscoélastique d'environ
1 cm d'épaisseur, les propriétés viscoélastiques du ma-
telas sont inutiles, puisqu'un tel matelas ne permet pas
de reprendre de manière adéquate les formes du corps.
[0006] On a alors essayé de réaliser des matelas
comportant au moins une couche en mousse viscoélas-
tique d'épaisseur supérieure à 1,5 cm, en particulier su-
périeure à 2 cm, par exemple d'épaisseur comprise en-
tre 1,6 cm et 10 cm, avantageusement de 2 cm à environ
8 cm.
[0007] Pour réaliser de tels matelas, on s'est alors
rendu compte qu'il y avait lieu d'utiliser avantageuse-
ment au moins un tissu élastique et de réaliser avanta-
geusement les points de couture au moyen d'une ou
d'aiguilles à tête arrondie, deux points de couture adja-
cents étant avantageusement distants l'un de l'autre de
0,3 mm à 10mm, de préférence de 0,4 à 0,8mm, en par-
ticulier d'environ 0,5mm.
[0008] L'invention a donc pour objet un matelas ou
couche comprenant :

- une couche en mousse viscoélastique d'une épais-
seur supérieure à 1 cm, en particulier supérieure à
1,5 cm, de préférence comprise entre 1,6 et 10cm,
plus particulièrement de 2 à 8 cm, ladite mousse

présentant deux faces opposées,
- un premier tissu de préférence élastique recouvrant

au moins partiellement une première face de la cou-
che en mousse viscoélastique,

- un deuxième tissu élastique ou non, avantageuse-
ment élastique, recouvrant au moins partiellement
la deuxième face de la couche qui est opposée à la
première face, et

- des points de coutures s'étendant entre ledit pre-
mier tissu élastique et ledit deuxième tissu en tra-
versant la couche de mousse viscoélastique.

[0009] Par exemple, la couche de mousse viscoélas-
tique présente une épaisseur d'au moins 2 cm, avanta-
geusement d'au moins 4 cm, de préférence d'au moins
6 cm. Avantageusement au moins le premier tissu ou le
deuxième tissu est élastique pour ne pas perdre ou ré-
duire les caractéristiques et propriétés viscoélastiques
de la mousse. En particulier, le premier tissu ou le
deuxième tissu présente au moins une élasticité supé-
rieure à celle de la couche de mousse viscoélastique.
[0010] De façon particulièrement avantageuse, le
premier tissu et le deuxième tissu du matelas sont des
tissus élastiques, d'élasticité égale ou différente, en par-
ticulier de même élasticité..
[0011] De préférence, le premier tissu élastique pré-
sente une élasticité supérieure à celle de la mousse vis-
coélastique. Par exemple, le premier tissu élastique est
un tissu apte à subir une déformation élastique maxi-
male par traction dans deux directions planes perpen-
diculaires entre elles, cette déformation élastique maxi-
male par traction du tissu étant supérieure à la défor-
mation maximale viscoélastique de la couche de mous-
se viscoélastique. Ceci permet de conserver au mieux
les propriétés viscoélastiques de la couche de mousse
viscoélastique.
[0012] Selon une forme de réalisation, le deuxième
tissu est un tissu souple présentant une élasticité égale
ou différente à celle du premier tissu, en particulier de
la mousse viscoélastique, de préférence moindre que
celle du premier tissu, en particulier de la couche de
mousse viscoélastique.
[0013] Le premier tissu et/ou le deuxième tissu peu-
vent le cas échéant avoir une élasticité variable, c'est-
à-dire dont une partie présente une élasticité différente
de celle d'une autre partie.
[0014] Selon un détail de formes de réalisation avan-
tageuse, le matelas présente des zones comprimées,
une ou des zones comprimées étant dans un état de
compression tel que l'épaisseur de la mousse de la zone
comprimée corresponde à moins de 75%, avantageu-
sement à moins de 50%, de préférence de 10 à 50% de
l'épaisseur de la mousse avant compression.
[0015] La mousse viscoélastique est avantageuse-
ment perforée au moyen d'une ou d'aiguilles à pointe
arrondie. Une telle perforation a l'avantage de réduire
le nombre d'amorce de déchirement.
[0016] Selon une particularité d'une forme de réalisa-
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tion, le matelas présente des lignes de couture formées
de points de couture adjacents, lesdits points étant réa-
lisés avec un espacement tel que la densité de points
de couture adjacents et successifs par unité de longueur
est au moins de 10 points de couture par 10 cm de ligne
de couture, avantageusement de 10 à 50 points de cou-
ture par 10 cm de ligne de couture. La distance séparant
deux points de couture successifs est avantageuse-
ment comprise entre 0,3 et 1 cm, de préférence entre
0,4 et 0,8 cm, en particulier environ 0,5 cm.
[0017] Des avantages du matelas suivant l'invention
sont :

- matelas conservant ses propriétés viscoélastiques,
bien qu'étant associé à une ou des housses,

- le premier tissu élastique peut être un tissu élasti-
que de qualité permettant de former un revêtement
extérieur ;

- le premier tissu est par exemple un tissu éponge ;
- facilité de fabrication,
- lavage facile ;
- possibilité de former par des points de couture des

zones de viscoélasticité différente ;
- les tissus suivent à tout moment la forme de la cou-

che de mousse viscoélastique, malgré la reprise
plus lente de la forme initiale de la mousse après
sa compression,

- etc.
Des particularités et détails de matelas suivant

l'invention ressortiront de la description suivante
dans laquelle il est fait référence aux dessins ci-an-
nexés.

Dans ces dessins,
- la figure 1 est une vue de haut d'un matelas suivant

l'invention,
- la figure 2 est une vue en coupe selon la ligne II-II

du matelas de la figure 1,
- la figure 3 est une vue similaire à celle de la figure

2, si ce n'est que le matelas est comprimé,
- la figure 4 est une vue en coupe d'une autre forme

de réalisation d'un matelas suivant l'invention.

[0018] La couche de mousse viscoélastique est par
exemple une mousse en polyéther, en particulier en po-
lyuréthanne, de densité (état non comprimé) comprise
entre 25kg/m3 et 100kg/m3, avantageusement entre
40kg/m3 et 70kg/m3. La mousse est à cellules ouvertes
ou fermées, mais de préférence à cellules ouvertes ou
sensiblement ouvertes.
[0019] Une telle couche de mousse est par exemple
réalisée en polyuréthanne, et est à cellules ouvertes. La
couche, qui peut être du type à épaisseur variable ou
non, ou du type avec pic et renfoncement est avanta-
geusement une couche d'épaisseur sensiblement cons-
tante d'environ 4 à 6 cm.
[0020] La couche viscoélastique présente les proprié-
tés suivantes :

• Dureté par identation (N) à 8°C à 25% comprise en-
tre 120 et 330, à 40% comprise entre 150 et 500,
et à 65% comprise entre 260 et 1100 ;

• Dureté par identation (N) à 23°C à 25% comprise
entre 55 et 125, à 40% comprise entre 70 et 160,
et à 65% comprise entre 130 et 300 ;

• Dureté par identation (N) à 37°C à 25% comprise
entre 40 et 90, à 40% comprise entre 60 et 110, et
à 65% comprise entre 110 et 220 ;

• Un indice de confort de 2 à 3, en particulier d'environ
2,4 ;

• Une résistance à la compression (Kpa) 40% com-
prise entre 1 KPa et 5Kpa, en particulier entre 1,5
et 3,5KPa,

• Une densité brute comprise entre 20 et 100kg/m3,
en particulier comprise entre 40 et 60kg/m3, par
exemple environ 50kg/m3 ;

• Une densité nette comprise entre 20 et 100kg/m3,
en particulier comprise entre 40 et 60kg/m3, par
exemple environ 45-50kg/m3 ;

• Un allongement à la rupture (ISO 1798) compris en-
tre 100% et 300%, avantageusement entre 120%
et 200%, par exemple de 140% à 170%,

• Une résistance à la traction (ISO 1798) comprise
entre 25Kpa et 150Kpa, voire plus, avantageuse-
ment de 50KPa à plus de 100Kpa ;

• Une rémanence à la compression (ISO 1856) de
maximum 5%, de préférence de maximum 3% ;

• Une résistance au feu, par exemple MVSS 302
(100mm/minute).

[0021] Sauf indication contraire, les valeurs physi-
ques sont mesurées à 23°C, à un taux d'humidité de
50% et après un stockage de 48heures. Les mesures
sont prises dans le milieu d'un bloc de produit.
[0022] De telles couches viscoélastiques sont par
exemple, mais avantageusement, des couches
« EUCATHERM C » ®, par exemple TC50-H ;TC50-M
et TC50-W commercialisées par KABELWERK EUPEN
AG.
[0023] Cette couche de mousse viscoélastique 1 est
reliée à deux tissus élastiques 2,3, lesdits tissus 2,3 pré-
sentant une élasticité supérieure à celle de la mousse
1. Les tissus 2,3 sont cousus ensemble avec interposi-
tion de la couche 1. Les points de couture 4 sont réalisés
grâce à des aiguilles de tête arrondie. Ces points de
couture 4 forment des lignes de couture 4A, 4B. Les
points de couture d'une ligne sont disposés les uns par
rapport aux autres de manière à ce que la distance sé-
parant deux points de couture successifs soit d'environ
5mm. Des points de couture trop rapprochés endomma-
gent la mousse viscoélastique, tandis que des points de
couture trop éloignés n'assurent pas un bon suivi du tis-
su par rapport à la mousse viscoélastique.
[0024] Les tissus élastiques 2,3 qui peuvent avoir une
même élasticité ou des élasticités différentes. Ces tis-
sus sont par exemple réalisés en tissus stretch, tels que
Nicky-stretch,tissu éponge, tissu jersey, tissu tricot,
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etc. ; en tissu treillis, tissés tels que tissés avec fils croi-
sés, tissé unis ou taffetas, satin, etc., tissus muni d'un
revêtement, par exemple un revêtement en polyuré-
thanne, tissu fileté, cuir synthétique, cuir naturel, tissu
composite, membrane, etc. Les tissus sont réalisés en
matière synthétique, naturelle, minérale, ou un mélange
de celles-ci. Par exemple, les tissus sont réalisés en co-
ton, en polyester, en élastomère, en viscose, en nylon,
en mélanges de ceux-ci, par exemple en un mélange
coton/polyester, par exemple 75% coton/25% polyester,
70%coton/30%polyester. On peut également utiliser
des matières telles que Scotchgard, Hydrofoil, Medicott,
Sanfor, CS-armature (caseine), etc., et mélanges de
celles-ci. Ces tissus présentent des caractéristiques
d'allongement élastique longitudinal et axial suffisantes
pour reprendre les déformations ou creux de la couche
en mousse 1. Ainsi les tissus sont aptes à suivre de ma-
nière correcte la couche en mousse. Par exemple, les
tissus présente un allongement élastique d'au moins
15%, en particulier d'au moins 25%, avantageusement
d'au moins 50%, de préférence à la fois dans la direction
longitudinale du tissu et à la fois dans la direction axiale
du tissu.
Les tissus élastiques 2,3 sont avantageusement cou-
sues avec la couche de mousse dans un état non étiré
ou sensiblement non étiré, c'est-à-dire pour que les tis-
sus 2,3 génèrent un effort élastique sur la mousse ou
entre des points de couture qui est fonction de l'écrase-
ment de la mousse aux points de couture et/ou du gon-
flement de la mousse écrasée après la couture. Ce léger
étirement élastique assure que les tissus 2,3 suivent
correctement les mouvements de la mousse viscoélas-
tique lors de l'utilisation du matelas, par exemple lors de
la compression de la mousse viscoélastique, ainsi que
lors du retour de celle-ci dans un état de moindre com-
pression.
[0025] Par exemple, les tissus élastiques 2,3 sont éti-
rés élastiquement de 0 à 50%, par exemple de moins
de 15%, ou selon un autre exemple de plus de 15%,
avantageusement de plus de 20%, de préférence de 25
à 50% dans au moins une direction s'étendant entre
deux lignes de couture adjacentes, par exemple dans
une direction dont une composante au moins est sen-
siblement perpendiculaire aux deux lignes de couture
adjacentes.
[0026] De façon particulièrement avantageuse, entre
deux lignes de couture, les tissus 2,3 sont étirés ou lé-
gèrement étirés (lors de la réalisation des points de cou-
ture) par rapport à leur état stable ou non étiré, avec un
taux d'étirement suffisant pour qu'en position compri-
mée de la mousse viscoélastique entre les lignes de
couture, les tissus 2,3 situés entre lesdites lignes de
couture soient toujours sous une légère tension élasti-
que. (voir figure 3)
[0027] Le matelas représenté à la figure 1 est par
exemple fabriqué de la manière suivante :
[0028] On place sur un plateau et entre deux tissus
élastiques 2,3 une couche de mousse viscoélastique 1.

[0029] On ne soumet pas les tissus 2,3 à un étirement
axial et longitudinal.
[0030] On comprime l'ensemble formé par la couche
de mousse viscoélastique et par les tissus élastiques,
par exemple jusqu'à un état de compression élastique
maximal ou sensiblement maximal. On effectue ensuite
des points de couture (piquage en plateau) pour asso-
cier les tissus 2,3 entre eux, avec interposition de la cou-
che de mousse viscoélastique. Ces points de couture
sont réalisés au moyen d'une aiguille à tête arrondie
pour ne pas endommager la couche de mousse viscoé-
lastique et les tissus élastiques. Ces points de couture
définissent avantageusement une ou plusieurs lignes,
de préférence un réseau de lignes de couture qui se tou-
chent ou qui s'entrecroisent. Les tissus élastiques 2,3
sont alors légèrement étirés de par le gonflement de la
mousse viscoélastique et de par le maintien de parties
écrasées de la mousse viscoélastique aux points de
couture. La distance entre deux points de couture suc-
cessifs est réglée entre 3 mm et 10 mm, avec une pré-
férence pour environ 5mm.
[0031] Selon un autre procédé de fabrication, on uti-
lise une machine du type décrit dans le document
US5974994, si ce n'est qu'on utilise une couche de
mousse viscoélastique de 3 à 8 cm d'épaisseur et des
tissus élastiques inférieur et supérieur, que des aiguilles
à tête arrondie sont utilisées pour réaliser des lignes de
couture (piquage en continu), et que la distance entre
deux points de couture successifs est de 0,5cm.
Dans le matelas suivant l'invention, il est avantageux
que les tissus élastiques soient en contact direct avec
la couche de mousse viscoélastique. De façon avanta-
geuse également, la force de rappel des tissus élasti-
ques (provoquée par un étirement de ceux-ci) est infé-
rieure à la force d'expansion de la mousse viscoélasti-
que comprimée. Dans ce cas, les parties comprimées
de la mousse viscoélastique sont obtenues grâce au
points de couture et au degré de compression de la
mousse à l'endroit de la couture au moment de la cou-
ture.
[0032] A la figure 4, on a représenté un matelas cousu
sous la forme d'une housse, par exemple adaptée pour
recevoir un coussin.
[0033] Le matelas suivant l'invention trouve de nom-
breuses applications ou utilisations, par exemple en li-
terie, matelas pour hôpitaux, matelas pour bébé, hous-
se pour matelas, housse pour coussin, housse pour siè-
ge (par exemple de voiture), couche de protection (par
exemple pour protéger des objets lors de leur transport),
coussin ergonomique, matelas d'appoint, matelas anti-
escarres, matelas absorbant acoustique, matelas iso-
lant thermique, emballage, matelas permettant une
meilleure circulation sanguine ou permettant un meilleur
sommeil, etc. Un ou les tissus élastiques peuvent être
réalisés en un matériau imperméable ou non. Le mate-
las suivant l'invention trouve donc des applications en
orthopédie, en médecine, en acoustique, en énergie, en
absorption de choc, etc. La mousse viscoélastique pré-
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sente une dureté variable en fonction de la température
et par une résilience très faible, permettant ainsi une
très forte absorption de l'énergie de déformation. La
mousse présente avantageusement une thermovariabi-
lité, de sorte que la mousse comprimée par un corps
humain oppose d'abord une certaine résistance, cette
résistance décroissant pour devenir très faible une fois
que la température de la mousse est d'environ 37°C.
Eventuellement, la couche viscoélastique peut être pro-
filé, par exemple pour présenter des creux et des pics.
Toutefois, vu les propriétés de la mousse, la présence
de tels creux ou pics n'est pas absolument nécessaire,
sauf application très particulière. Eventuellement éga-
lement la couche de mousse viscoélastique peut être
munie d'une armature ou d'un treillis intérieur, avanta-
geusement souple ou déformable, par exemple pour
donner et maintenir une forme particulière au matelas.

Revendications

1. Couche ou matelas comprenant :

- une couche en mousse viscoélastique (1)
d'une épaisseur supérieure à 1 cm, en particu-
lier supérieure à 1,5 cm, de préférence compri-
se entre 1,6 et 10cm, ladite mousse présentant
deux faces opposées,

- un premier tissu élastique (2) recouvrant au
moins partiellement une première face de la
couche en mousse viscoélastique,

- un deuxième tissu (3) élastique ou non, avan-
tageusement élastique, recouvrant au moins
partiellement la deuxième face de la couche qui
est opposée à la première face, et

- des points de coutures (4) s'étendant entre ledit
premier tissu élastique et ledit deuxième tissu
en traversant la couche de mousse viscoélas-
tique.

2. Couche ou matelas suivant la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la couche de mousse viscoé-
lastique (1) présente une épaisseur d'au moins 2
cm, avantageusement d'au moins 4 cm, de préfé-
rence d'au moins 6 cm.

3. Couche ou matelas suivant la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que le deuxième tissu (3) est un
tissu élastique.

4. Couche ou matelas suivant l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que le premier tissu élastique (2) présente une
élasticité supérieure à celle de la mousse viscoé-
lastique (1).

5. Couche ou matelas suivant la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que le premier tissu élas-

tique (1) est un tissu apte à subir une déformation
élastique maximale par traction dans deux direc-
tions planes perpendiculaires entre elles, cette dé-
formation élastique maximale par traction du tissu
étant supérieure à la déformation maximale viscoé-
lastique de la couche de mousse viscoélastique.

6. Couche ou matelas suivant l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que le deuxième tissu (2) est un tissu souple pré-
sentant une élasticité égale ou différente de celle
du premier tissu, en particulier moindre que celle du
premier tissu, en particulier de celle de la couche
de mousse viscoélastique (1).

7. Couche ou matelas suivant l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
qu'il présente des zones comprimées, une ou des
zones comprimées étant dans un état de compres-
sion tel que l'épaisseur de la mousse de la zone
comprimée corresponde à moins de 75%, avanta-
geusement à moins de 50%, de préférence de 10
à 50% de l'épaisseur de la mousse avant compres-
sion.

8. Couche ou matelas suivant l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que la mousse viscoélastique (1) est perforée au
moyen d'une ou d'aiguilles à pointe arrondie.

9. Couche ou matelas suivant l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
qu'il présente des lignes de couture (4A,4B) for-
mées de points de couture adjacents (4), lesdits
points étant réalisés avec un espacement tel que la
densité de points de couture adjacents et succes-
sifs par unité de longueur est au moins de 10 points
de couture par 10 cm de ligne de couture, avanta-
geusement de 10 à 50 points de couture par 10 cm
de ligne de couture, la distance entre deux points
de couture successifs étant avantageusement com-
prise entre 3 mm et 10mm, de préférence entre
4mm et 8mm.

10. Couche ou matelas suivant l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que le premier tissu et/ou le deuxième tissu cousus
à la couche de mousse viscoélastique sont dans un
état étiré ou légèrement étiré.
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